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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Motivation et objectifs de la proposition 

Conformément au règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la 
conservation et à l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la 
politique commune de la pêche, la politique commune de la pêche vise à garantir que les 
ressources aquatiques vivantes soient exploitées dans les conditions de durabilité nécessaires 
tant sur le plan économique et environnemental qu’en matière sociale. L’établissement annuel 
des possibilités de pêche sous la forme de totaux admissibles des captures (TAC), de quotas 
de pêche et de limitations de l’effort de pêche est un instrument important pour atteindre ces 
objectifs.  

La proposition a pour objet d’établir, en ce qui concerne les stocks halieutiques de la mer 
Noire présentant la plus grande importance commerciale, les possibilités de pêche ouvertes 
aux États membres pour 2014. 

• Contexte général 

Le contexte de la proposition est exposé dans la communication de la Commission concernant 
une consultation sur les possibilités de pêche pour 2014 [COM(2013) 319 final].  

L’avis scientifique sur les possibilités de pêche en mer Noire pour 2014 a été émis en 
octobre 2013 par le comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP).  

La proposition contient une section importante pour la gestion des pêcheries en mer Noire 
en 2014 qui fixe les TAC et les quotas. 

• Dispositions en vigueur dans le domaine de la proposition 

Les possibilités de pêche et leur répartition entre États membres font l’objet d’un règlement 
annuel. Le dernier est le règlement (UE) n° 1261/2012 du Conseil du 20 décembre 2012 
établissant, pour 2013, les possibilités de pêche applicables en mer Noire pour certains stocks 
halieutiques. 

Outre les possibilités de pêche annuelles, il convient de mentionner les mesures ci-après, 
concernant les pêcheries de la mer Noire visées par la présente proposition:  

– Des tailles minimales de conservation et un maillage minimal sont prévus pour la 
pêche du turbot en mer Noire dans le règlement (UE) n° 227/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 mars 20131 modifiant le règlement (CE) n° 850/98 du 
Conseil visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de mesures 
techniques de protection des juvéniles d'organismes marins et le règlement (CE) 
n° 1434/98 du Conseil spécifiant les conditions dans lesquelles le hareng peut être 
débarqué à des fins industrielles autres que la consommation humaine directe. 

                                                 
1 JO L 78 du 20.3.2013, p. 1. 
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– La recommandation CGPM/37/2013/2 relative à la définition d’un ensemble de 
normes minimales pour la pêche du turbot au filet maillant de fond et pour la 
conservation des cétacés en mer Noire a été adoptée par la Commission générale des 
pêches pour la Méditerranée (CGPM) lors de sa 37e session (Split, mai 2013). 

• Cohérence avec les autres politiques et les objectifs de l’Union européenne 

Les mesures proposées ont été élaborées dans le respect des objectifs et des règles de la 
politique commune de la pêche et sont conformes à la politique de l’Union en matière de 
développement durable. 

2. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES INTÉRESSÉES ET 
DES ANALYSES D'IMPACT 

• Obtention et utilisation d'expertise 

Principales organisations/principaux experts consultés 

L'organisation scientifique consultée est le comité scientifique, technique et économique de la 
pêche (CSTEP). 

Chaque année, l’Union demande au CSTEP un avis scientifique sur l’état des stocks 
halieutiques importants. L’avis émis en octobre 2013 porte sur tous les stocks de la mer Noire 
pour lesquels des TAC sont proposés. 

• Consultation des parties intéressées 

Les parties intéressées ont été consultées au moyen de la communication de la Commission 
intitulée «Consultation sur les possibilités de pêche pour 2014». La base scientifique de la 
proposition émane du CSTEP.  

• Analyse d'impact 

Les mesures proposées, fondées sur l’avis scientifique, entraîneront une modification des 
possibilités de pêche en termes de volumes de captures pour les navires de l'UE en mer Noire. 

La proposition ne se limite pas à des préoccupations à court terme, mais s’inscrit aussi dans 
une approche à plus long terme consistant à adapter progressivement les niveaux de pêche à 
des niveaux durables sur le long terme. 

L’approche adoptée dans la proposition pourrait donc se traduire à moyen et long terme par 
une réduction de l'effort de pêche, mais avec des quotas stables ou en hausse à long terme. 
Les effets à long terme qu’on attend de cette approche sont un tassement des incidences sur 
l’environnement, grâce à l'adaptation de l'effort de pêche, et des niveaux de débarquement 
stables ou en hausse. Le caractère durable des activités de pêche s’améliorera sur le long 
terme. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION 

• Résumé des mesures proposées 
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La proposition fixe les limites de capture et d'effort applicables en mer Noire aux pêcheries de 
l’UE et aux pêcheries internationales auxquelles participent les navires de l’UE en vue d’une 
exploitation durable des pêcheries sur les plans biologique, économique et social, qui 
constitue un objectif de la politique commune de la pêche. 

• Base juridique 

Article 43, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

• Principe de subsidiarité 

La proposition relève de la compétence exclusive de l’Union énoncée à l’article 3, 
paragraphe 1, point d), du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Le principe de 
subsidiarité ne s’applique donc pas. 

• Principe de proportionnalité 

La proposition est conforme au principe de proportionnalité pour la raison exposée ci-après. 

La politique commune de la pêche est une politique commune. En vertu de l’article 43, 
paragraphe 3, du TFUE, le Conseil adopte les mesures relatives à la fixation et à la répartition 
des possibilités de pêche. 

Le règlement du Conseil concerné répartit les possibilités de pêche entre les États membres. 
Conformément à l’article 20, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 2371/2002, les États 
membres sont libres de les répartir comme bon leur semble entre régions ou opérateurs. Les 
États membres disposent ainsi d’une grande latitude pour décider du modèle socioéconomique 
qu’ils utiliseront pour exploiter les possibilités de pêche qui leur sont attribuées. 

La proposition n’a pas de nouvelle incidence financière pour les États membres. Ce règlement 
est adopté par le Conseil chaque année, et les moyens publics et privés nécessaires à sa mise 
en application sont déjà en place. 

• Choix des instruments 

Instrument proposé: règlement. 

Il s’agit d’une proposition de gestion de la pêche fondée sur l’article 43, paragraphe 3, du 
TFUE, conformément à l’article 20 du règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil. 

4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

La proposition n’a aucune incidence sur le budget de l’Union. 

5. ÉLÉMENTS OPTIONNELS 

• Simplification 

La proposition prévoit la simplification des procédures administratives incombant aux 
autorités (de l’UE ou des États membres), notamment en ce qui concerne les exigences 
relatives à la gestion de l’effort. 
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• Clause de réexamen/révision/suppression automatique 

Étant donné que la proposition concerne un règlement annuel pour l’année 2014, elle ne 
contient pas de clause de révision. 

• Explication détaillée 

La proposition établit, pour 2014, les possibilités de pêche pour certains stocks ou groupes de 
stocks halieutiques dont bénéficient les États membres pêchant en mer Noire. 

Les chiffres proposés sont conformes aux avis scientifiques et au cadre d’établissement des 
TAC et des quotas exposé dans la communication de la Commission intitulée «Consultation 
sur les possibilités de pêche pour 2014».  

Étant donné que la Commission entend garantir l’exploitation durable des ressources 
halieutiques conformément à la politique et aux engagements internationaux de l’Union tout 
en maintenant la stabilité des possibilités de pêche, les variations annuelles des TAC seront 
limitées dans toute la mesure du possible compte tenu du statut du stock concerné. 

Les TAC et quotas alloués aux États membres figurent à l’annexe I. 
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2013/0405 (NLE) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU CONSEIL 

établissant, pour 2014, les possibilités de pêche applicables en mer Noire pour certains 
stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 43, 
paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l’article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil, sur proposition de la 
Commission, adopte les mesures relatives à la fixation et à la répartition des 
possibilités de pêche. 

(2) Le règlement  (CE) n° 2371/20021 du Conseil prévoit que les mesures régissant 
l’accès aux eaux et aux ressources de pêche, ainsi que l’exercice durable des activités 
de pêche, sont arrêtées compte tenu des avis scientifiques disponibles et, notamment, 
du rapport établi par le comité scientifique, technique et économique de la pêche 
(CSTEP). 

(3) Il incombe au Conseil d’adopter les mesures relatives à la fixation et à la répartition 
des possibilités de pêche par pêcherie ou par groupe de pêcheries en mer Noire, y 
compris certaines conditions qui leur sont liées sur le plan fonctionnel, le cas échéant. 
Il convient que les possibilités de pêche soient réparties entre les États membres de 
manière à assurer à chaque État membre une stabilité relative des activités de pêche 
pour chaque stock ou pêcherie et compte tenu des objectifs de la politique commune 
de la pêche définis par le règlement (CE) n° 2371/2002. 

(4) Il y a lieu d’établir les possibilités de pêche sur la base des avis scientifiques 
disponibles, compte tenu des aspects biologiques et socio-économiques, tout en 
veillant à ce que les différents secteurs halieutiques soient traités équitablement, ainsi 
qu’à la lumière des avis exprimés par les parties intéressées consultées. 

(5) L'exploitation des possibilités de pêche prévues dans le présent règlement est régie par 
le règlement (CE) n° 1224/20092 du Conseil, et notamment ses articles 33 et 34, 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à 

l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche (JO 
L 358 du 31.12.2002, p. 59). 

2 Règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de 
contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les 
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concernant, respectivement, les enregistrements relatifs aux captures et à l'effort de 
pêche ainsi que la communication des données relatives à l'épuisement des possibilités 
de pêche. Il est par conséquent nécessaire de préciser les codes que doivent utiliser les 
États membres lors de la transmission à la Commission des données relatives aux 
débarquements des stocks relevant du présent règlement. 

(6) Conformément à l'article 2 du règlement (CE) n° 847/963 du Conseil, il y a lieu de 
désigner les stocks auxquels s'appliquent les différentes mesures qui y sont visées. 

(7) Afin d’éviter toute interruption des activités de pêche et de garantir les moyens de 
subsistance des pêcheurs de l’Union, il importe que les pêcheries concernées en mer 
Noire soient ouvertes à compter du 1er janvier 2014. Pour des raisons d'urgence, il 
convient que le présent règlement entre en vigueur immédiatement après sa 
publication, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 
Champ d’application et définitions 

Article premier 
Objet 

Le présent règlement établit, pour 2014, les possibilités de pêche en mer Noire pour certains 
stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques. 

Article 2 
Champ d’application 

Le présent règlement s’applique aux navires de pêche de l’Union européenne qui opèrent en 
mer Noire. 

Article 3 
Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «CGPM»: la Commission générale des pêches pour la Méditerranée; 

                                                                                                                                                         
règlements (CE) n° 847/96, (CE) n° 2371/2002, (CE) n° 811/2004, (CE) n° 768/2005, (CE) 
n° 2115/2005, (CE) n° 2166/2005, (CE) n° 388/2006, (CE) n° 509/2007, (CE) n° 676/2007, (CE) 
n° 1098/2007, (CE) n° 1300/2008, (CE) n° 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) n° 2847/93, 
(CE) n° 1627/94 et (CE) n° 1966/2006 (JO L 343 du 22.12.2009, p. 1). 

3 Règlement (CE) n° 847/96 du Conseil du 6 mai 1996 établissant des conditions additionnelles pour la 
gestion interannuelle des totaux admissibles des captures et quotas (JO L 115 du 9.5.1996, p. 3). 



 

FR 8   FR 

b) «mer Noire»: la sous-zone géographique 29 telle que définie à l’annexe I du 
règlement (UE) n° 1343/2011 du Parlement européen et du Conseil4 et dans la 
résolution CGPM/33/2009/2; 

c) «navire de l'UE»: un navire de pêche battant pavillon d'un État membre et 
immatriculé dans l'Union; 

d) «total admissible des captures (TAC)»: la quantité qu’il est autorisé de prélever 
chaque année sur chaque stock; 

e) «quota»: la proportion d’un TAC allouée à l’Union, à un État membre ou à un pays 
tiers.  

CHAPITRE II 
Possibilités de pêche  

Article 4 
Quota de l'Union et répartition entre les États membres 

Le quota de l'Union et sa répartition entre les États membres ainsi que les conditions 
fonctionnelles y afférentes, le cas échéant, figurent à l'annexe. 

Article 5 
Dispositions spéciales en matière de répartition 

La répartition des possibilités de pêche entre les États membres établie dans le présent 
règlement s'opère sans préjudice: 

a) des échanges réalisés en application de l’article 20, paragraphe 5, du règlement (CE) 
n° 2371/2002; 

b) des déductions et redistributions effectuées en application de l’article 37 du 
règlement (CE) n°  1224/2009; 

c) des débarquements supplémentaires autorisés au titre de l'article 3 du règlement (CE) 
n° 847/96; 

d) des quantités retenues conformément à l’article 4 du règlement (CE) n° 847/96; 

e) des déductions opérées en application des articles 105 et 107 du règlement (CE) 
n° 1224/2009. 

                                                 
4 Règlement (UE) n° 1343/2011 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 

certaines dispositions relatives à la pêche dans la zone couverte par l’accord de la CGPM (Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée) et modifiant le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil 
concernant des mesures de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques en 
Méditerranée (JO L 347 du 30.12.2011, p. 44). 
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Article 6 
Conditions de débarquement des captures et des prises accessoires 

Les poissons provenant de stocks pour lesquels des possibilités de pêche sont fixées par le 
présent règlement ne peuvent être détenus à bord ou débarqués que dans les cas suivants: 

a) les captures ont été effectuées par les navires d’un État membre disposant d’un quota 
et ce quota n’est pas épuisé; ou 

b) les captures consistent en une part d’un quota de l’Union qui n’a pas fait l’objet 
d’une répartition sous forme de quotas entre les États membres et ce quota de 
l’Union n’est pas épuisé. 

CHAPITRE III 
Dispositions finales 

Article 7 
Transmission des données 

Lorsque les États membres transmettent à la Commission, en application des articles 33 et 34 
du règlement (CE) n° 1224/2009, les données relatives aux quantités débarquées prélevées sur 
chaque stock, ils utilisent les codes des stocks énumérés à l’annexe  du présent règlement. 

Article 8 
Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de l'Union européenne. 

Il s’applique à compter du 1er janvier 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément aux traités. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 
 Le président 


	COM(2013) 0818 final.pdf
	1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION
	2. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES INTÉRESSÉES ET DES ANALYSES D'IMPACT
	3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION
	4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE
	5. ÉLÉMENTS OPTIONNELS



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


